MSPRH/DP, septembre 2004 


Programmation, suivi et évaluation de la proposition

de lutte contre les IST/VIH/SIDA du Global Fund


La proposition de lutte contre les IST/VIH/SIDA obéira aux mêmes procédures de programmation, suivi et évaluation que tous les autres programmes nationaux de prévention. La mise en œuvre par la Direction de la Prévention reposera sur le même circuit impliquant les DSP et les SEMEP des secteurs sanitaires, des CHU et les EHS ,ainsi que toutes les ONGs impliquées totalement ou partiellement dans la lutte contre les IST/VIH/SIDA. 


La CCM Algérie déjà constituée en juillet 2002 et élargie à partir de janvier 2004 est placée sous la présidence de Monsieur le Ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière.  Le PR proposé est le Ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière avec la Pharmacie Centrale des Hôpitaux comme responsable de la gestion financière, des achats et de la gestion des stocks.  La Direction de la Prévention est chargée en ce qui la concerne de la programmation, du suivi et de l’évaluation des programmes en coordination avec les autres secteurs.

I. Le Comité de Pilotage

 
Constitué d’experts algériens, ce comité est placé sous l’autorité de la Direction de la Prévention.  Ce comité a procédé à l’élaboration d’un chronogramme trimestriel , d’un plan d’action et d’évaluation soutenu par un expert de l’ONUSIDA et un professeur en économie de la santé de l’université d’Alger.


Ce comité est chargé de la coordination, du suivi et de l’évaluation.  Il a en outre comme prérogative la conception de stratégies au niveau de sous commissions spécialisées afin de superviser les aspects plus spécifiques de ce projet :

· Commission clinique, thérapeutique et formation

Professeur A. DIF
· Commission laboratoire (réactifs, équipement et formation)

Docteur ARDJOUN

· Commission épidémiologie et prévention

Docteur N. BENHABYLES
· Commission IEC

Monsieur BOUFENISSA

· Commission de prise en charge psycho-sociale

Madame BIOD


Ces commissions peuvent être appelées à travailler en coordination dans le cadre d’une vision globale de certains problèmes.

II. Décentralisation des programmes pour la mise en œuvre de plans locaux intersectoriels et communautaires

Un premier séminaire d’élaboration de plans d’action intersectoriels et communautaires a été organisé en juin 2004 réunissant 10 Directeurs de prévention des DSP pour acquérir la méthodologie de l’élaboration de plans locaux intersectoriels sur la base du chronogramme trimestriel de lutte contre les IST/VIH/SIDA. Des séminaires ultérieurs seront organisés ainsi que des ateliers au niveau de chaque wilaya afin d’élaborer et d’étudier les étapes de la mise en oeuvree de plan de lutte intersectoriel contre les IST/VIH/SIDA au niveau des secteurs sanitaires.

Le comité intersectoriel sera réactivé au niveau de chaque wilaya afin d’appuyer la mise en œuvre de ces plans sous l’autorité du Directeur de la Santé (assisté du Directeur de la Prévention et/ou d’une personne ressource reconnue pour ses compétences et ayant éventuellement bénéficié d’une formation sur ce programme).  Au niveau des secteurs sanitaires, les plans d’action seront placés sous la responsabilité du médecin-chef du SEMEP chargé de l’exécution, du suivi et de l’évaluation des plans locaux aidé par des personnes ressources expertes reconnues au niveau de la santé (publique et privée) et des autres secteurs, des ONGs identifiées et activant sur les IST/VIH/SIDA ou ayant un impact sur les populations vulnérables. 


III.   Suivi et évaluation


Un réseau de suivi et d’évaluation va reposer sur les différents niveaux de mise en œuvre du programme :








CHU (Centres Nationaux de Référence







         

de lutte contre les IST/VIH/SIDA)

Direction de la Prévention – DSP 

EHS

Secteurs Sanitaires

      Les personnes responsables de ce réseau seront les responsables de la prevention des DSP ,les médecins chefs des SEMEP et/ou les responsable du programme ,les médecins chefs des centres nationaux de référence de lutte contre les IST/VIH/SIDA. 

    Des experts seront identifiés au niveau de toutes les wilayas ,cliniciens des services nationaux de référence ,épidémiologistes ,biologistes ,responsables d’ONG etc….(listing à établir) 


L’évaluation adoptera une approche : 

> dynamique, ainsi les différentes composantes du programme en cours seront observées à l’aide d’outils de recueil de données et d’indicateurs, permettant de mesurer les résultats obtenus à toutes les étapes du programme.

> participative, tous les acteurs institutionnels, associatifs, sanitaires et sociaux seront impliqués dans la démarche.


L’évaluation portera d’une part sur les aspects quantitatifs des activités sur la base d’indicateurs avec échéancier, portant sur les activités, les achats en médicaments, etc.. et sur les aspects qualitatifs plus particulièrement dans le cadre des actions des ONGs afin d’assurer la pleine adéquation des activités avec les objectifs du POA.  Toute action entreprise devra porter la référence de l’objectif à atteindre identifié au niveau du plan d’action et du chronogramme trimestriel.. Cette évaluation sera complétée par l’analyse des documents du projet, des cahiers d’observation, des bilans d’activités et des rapports financiers. Ainsi seront mesurées la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la viabilité du programme.

Un plan d’évaluation par trimestre permettra le suivi  de la mise en œuvre du programme.


Ainsi un guide répliqué par les ONGs devra-t-il auparavant être expertisé soit par un expert de comité de coordination soit par un expert du réseau local de suivi/évaluation pour assurer la pertinence des messages.

Méthodes et fréquence de la collecte des données


Les évaluations des dépenses d’achats et d’activités sont mensuelles et trimestrielles et les DSP en assureront la collecte et la synthèse par wilayas et réuniront mensuellement le comité intersectoriel pour les bilans d’évaluation et les réajustements éventuels des plans d’achat et/ou des activités adressées régulièrement à la Direction de la Prévention (MSPRH) avec un P.V. des réunions.  Cette procédure d’évaluation conditionnera les engagements financiers ultérieurs.


Toutes les propositions visant à un engagement financier important seront soumises à la sous-commission qualifiée pour approbation et/ou le comité national de coordination.


La réunion de la commission de coordination sera bimensuelle.  Des réunions extraordinaires seront tenues à la demande.


Des audits et des inspections sur le terrain seront réalisés par des experts désignés par le PR (experts de la CCM, PR ou du réseau national). Au regard des entretiens menés sur les sites du programme avec les différents intervenants professionnels et médiateurs associatifs, les points de vue des différents intervenants seront comparés à ceux des bénéficiaires du programme rencontrés sur les sites ou dans les associations de prise en charge.

  L’évaluation de l’impact des actions menées sera mesurée par les études de surveillance épidémiologiques (enquête de sérosurveillance sentinelle ...) et sociocomportementales.

Support de suivi


Des supports de suivi  mensuel et trimestriel seront utilisés pour :

1. Dépenses, achats divers (médicaments, personnels…)

2. Etat des stocks

3. Prise en charge médicale et formation

4. Dépistage, suivi biologique, laboratoire, équipement, réactifs, formation

5. Actions d’IEC (plus particulièrement  des S/PR ONG et autres ministères retenus)

6. Support psycho-social (S/PR ONG)

7. Epidémiologie (surveillance, enquête …)

8. Missions, expertises…

IV.   Informatisation de la gestion du réseau programme, suivi, évaluation

Un réseau intranet doit permettre de collecter et traiter les données du PR vers les DSP, 2 fax, 2 lignes téléphoniques, 5 ordinateurs et 2 informaticiens ainsi qu’un secrétariat opérationnel seront utiles à la mise en œuvre de ce programme.

V.  Réunion de la CCM

Tous les 3 mois une réunion nationale permettra avec les DSP d’apprécier les progrès attendus et de débattre des contraintes afin d’identifier des solutions.

La CCM se réunie tous les 6 mois pour être destinataire d’un bilan d’action et d’un compte-rendu détaillé.


 VI.   Critères d’évaluation 

1.  Préparation et conception

Les évaluateurs analyseront les documents du projet (rapport de présentation, rapports d’activités, rapports financiers, cahiers d’observation, fiches de recueil des données de la file active des patients ayant bénéficié de la prise en charge et présenteront en introduction de leur rapport d’évaluation, un avis documenté sur la description du projet, son contexte, ses interventions, ses buts, sa méthodologie et sa gestion financière.

2. Pertinence

Les évaluateurs s’attacheront à identifier pour chaque domaine d’intervention les facteurs de pertinence.

· En quoi le projet prend-il en compte le double aspect de la prévention et de la prise en charge ?

· En quoi le projet est-il capable de s’adapter à l’évolution et aux spécificités locales de l’épidémie ?

· En quoi le projet est-il complémentaire d’autres interventions des différents partenaires au développement ?

· En quoi ce projet s’intègre-t-il dans la politique nationale de lutte contre le VIH/SIDA et notamment depuis la définition du processus de planification stratégique ?

· En quoi le projet est-t-il pertinent pour les principaux intervenants et bénéficiaires ?

3. Efficience

· Jusqu’à quel point le projet a-t-il réalisé ses objectifs spécifiques fixés au début de la mise en place ?

· Quels résultats ont été obtenus et qui en a réellement bénéficié ?

· Y a-t-il eu des résultats imprévus qui soient pertinents par rapport aux objectifs du projet ?

· Les activités des projets sont-elles associées à une meilleure connaissance du SIDA, à une meilleure perception de la vulnérabilité individuelle à l’infection à VIH ?

· Les activités sont-elles associées à une baisse de la discrimination à l’encontre des personnes séropositives ?

· Le projet prévoyait-il des moyens pour un changement de comportements (indicateurs ? stratégie ?)

· Les activités du projet sont-elles associées à une diminution globale des IST ?

· Comment et jusqu’à quel point ce projet a-t-il influencé la politique et le programme national de lutte contre les IST/SIDA ?

4. Efficacité

Les évaluateurs s’attacheront à identifier pour chaque composante du projet, l’efficacité des orientations du projet par rapport au système de gestion et aux procédures mises en place.  Ils s’attacheront à mettre en évidence les pesanteurs et les obstacles.  Ils évalueront en particulier les possibilités et les modalités d’extension du programme dans tout le pays.

Plus précisément, les évaluateurs examineront les points suivants :

· Quelle méthodologie a été retenue pour la conduite du projet ?

· Quels sont le système de gestion, les procédures de suivi 

               et les mécanismes de financement mis en œuvre ?

· Quelles ont été les capacités d’absorption des fonds 

               et le rythme d’utilisation ?

· Jusqu’à quel point les procédures administratives et financières 

              existantes au sein de la structure de gestion mises en place dans le cadre 

              du programme sont elles des freins à une meilleure efficience dans 

               l’exécution du projet ?

· Le projet a-t-il sollicité la contribution d’infrastructures sous-

               employées ou de volontaires issus des communautés de base pour la 

               contribution financière directe.

· Le projet prévoit-il des AGR à même d’augmenter la participation des 

               bénéficiaires en vue de leur maintien dans la dynamique de soin ?

· Les projets sont-ils parvenus à utiliser les ressources locales ?

· L’approche décentralisée a-t-elle été prévue afin d’augmenter et de 

              pérenniser l’offre de soins et de prévention.

· Y-a-t-il eu une réflexion autour des capacités d’intégration des services 

               proposées par le projet dans les structures de droit commun ?

· Les rapports sont-ils suffisamment réguliers et détaillés pour permettre 

               d’évaluer l’efficacité du projet ?

· Quelles alternatives pourraient-être choisies pour améliorer la                      

               réalisation  des différentes composantes du programme ?

· Le calendrier des activités est-il approprié ?

· En matière d’approvisionnement, les équipements et fournitures 

               choisis étaient-ils corrects et y-a-t-il eu des efforts de standardisation ?

· Les projets ont-ils bénéficiés en tant voulu d’une assistance technique 

               adéquate de la part des partenaires au développement ou des ONG 

               internationales ?

5. Impact

Les évaluateurs s’attacheront à identifier pour toutes les composantes du projet, l’impact direct c’est-à-dire l’impact pour les bénéficiaires et l’impact indirect c’est l’impact sur la santé globale du bénéficiaire (exemple : par le projet, les femmes voient-elles leur vulnérabilité tant physiologique que sociale se réduire ?).

Plus spécifiquement, les évaluateurs examineront les points suivants :

· Le projet a-t-il des objectifs principaux clairement formulés ?

· A-t-il des indicateurs vérifiables précis ?

· Dans quelle mesure, le projet a-t-il atteint ses objectifs principaux ?

· Les activités participent-elles au développement de la dynamique de prévention ou de réduction du risque d’exposition au VIH ?

· Comment ces changements ont-ils été vérifiés ?

· Le projet a-t-il contribué à réduire l’impact social et économique de l’épidémie ?

· Dans quelle mesure, le projet a-t-il aidé le secteur sanitaire à faire face à l’épidémie ?

6.  Viabilité

Les évaluateurs s’attacheront à identifier pour toutes les composantes du programme leur viabilité.

Plus spécifiquement, les évaluateurs examineront les points suivants :

· Quel est le degré d’engagement institutionnel de chaque organisation, nationales ou internationales, participant à la mise en œuvre du programme ?

· Chaque structure impliquée dans le programme possède-t-elle les ressources humaines qualifiées nécessaires au fonctionnement du programme, les structures administratives et des modes de gestion adéquates ?

· Le projet construit-il les mécanismes de sa propre pérennité ?

· Les ressources locales sont-elles suffisantes pour couvrir les coûts opérationnels ?

· Le projet prévoit-il un planning de formation pour le personnel impliqué dans le projet, afin d’assurer notamment le transfert de connaissances et de compétences ?

· Au-delà de la pérennité, y-a-t-il un potentiel pour élargir le programme aux différentes régions du pays ?

       A la fin de cette évaluation ,l’équipe s’attachera à identifier les domaines prioritaires d’intervention qui devront être développés.

Ainsi seront mesurées la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la viabilité du programme.A la fin de cette évaluation, l’équipe s’attachera à identifier les domaines prioritaires d’intervention qui devront être développés.

Organigramme de la proposition au Global Fund

dans le cadre de la lutte contre les IST/VIH/SIDA




           MSPRH

 CCM

Réunion 










tous les 6 mois










Réunion 

 tous les 15 jours


Comité de Pilotage


PCH









D.Prévention
Gestion financière







Programmation,

Gestion des achats et des stocks





Suivi évaluation

Livraison, distribution


DSP


                                                                                            Programmation

                                  Comité intersectoriel                 Evaluation

                       de lutte contre les IST/VIH/SIDA        mensuelle 

         (experts)
    
          et trimestrielle

 










  Centres  nationaux









                 de Référence








                          (CHU, EHS)

Secteurs Sanitaires

SEMEP











Programmation

Evaluation











mensuelle

S/PR









et trimestrielle

ONG  , ministère de l’éducation , de la justice ….

(audits, inspections) 

PAGE  
1

